




 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES DÉCHETS MÉNAGERS 

À LARNOD. 

Source : site internet de la CAGB (http://www.grandbesancon.fr) 

et site internet du SYBERT (http://www.sybert.fr). 
 
  

http://www.grandbesancon.fr/
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La Communauté d'Agglomération du Grand Besançon gère, depuis janvier 2006, la compétence 
« collecte des déchets ménagers et assimilés » (voir le guide des prescriptions et recommandations 
techniques pour la collecte et la gestion des déchets ménagers joint). Elle assure : 

- la gestion des équipements de pré-collecte et de collecte des apports volontaires ; 

- l'organisation de la collecte des déchets ménagers soit en régie, soit avec des prestataires 
privés, soit par conventionnement avec des communautés de communes ; 

- le transfert de déchets collectés vers les centres de tri ; 

- la mise en œuvre d'actions d'information et de sensibilisation en direction des publics divers 
(habitants, organismes logeurs, communes adhérentes...) 

 
La collecte des déchets de Larnod est assurée, en tri sélectif et en porte à porte : 

- collecte hebdomadaire des déchets ménagers (usine d'incinération de Besançon), 

- collecte tous les 15 jours des déchets recyclables : papier, carton, et emballages plastiques…. 
 

La Communauté d’Agglomération a mis en place la redevance incitative depuis le 1er septembre 
2012. 
Elle s’est également dotée d’un règlement intercommunal de collecte et de facturation des déchets 
ménagers et assimilés par arrêté communautaire du 16 juillet 2012. 
 
 
Le Syndicat mixte de Besançon et de sa région pour le traitement des déchets (SYBERT) a été 
créé en 1999 pour se charger du traitement des déchets de huit communautés de 
communes/agglomération adhérentes. Ces collectivités ont gardé la compétence « collecte des 
déchets » et ont transféré la partie « traitement » au SYBERT (tri, élimination). Le SYBERT couvre un 
territoire de 198 communes qui regroupe 230 000 habitants (environ la moitié de la population du 
département du Doubs). 
 

Le SYBERT gère le transfert, le tri et le traitement des déchets. Pour y parvenir il peut compter sur : 

- un centre de tri pour les déchets ménagers recyclables géré en régie partielle. Le bâtiment, les 
entrées et les sorties des matières et la maintenance sont gérés directement par le SYBERT. La 
chaîne du tri est exploitée par l’entreprise COVED. ; 

- une usine d’incinération à valorisation énergétique pour les ordures résiduelles dont 
l’exploitation a été confiée à l’entreprise BIVAL.; 

- 18 déchetteries dont le gardiennage est géré par le SYBERT pour les plus grosses et pour les 
neuf autres par les entreprises TRI et INTERMED ; 

- une installation de tri-massification pour trier et valoriser les encombrants issus des déchetteries 
et les envoyer vers des usines de recyclage ; 

- des installations de compostage collectif : chalets de compostage et composteurs en pied 
d’immeuble afin de pouvoir permettre à tous les habitants du SYBERT de recycler leurs déchets 
de cuisine 

 
Les chiffres clés du SYBERT. 
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Les habitants de Larnod peuvent accéder à l’ensemble des déchetteries du SYBERT, et notamment 
la déchetterie de Besançon Les Tilleroyes. 

Larnod dispose de quatre points d'apport volontaire pour le verre : mairie, complexe sportif (le long de 
la route Royale), la Maltournée et impasse Saucenet. 
 
Au-delà de sa compétence « traitement », le SYBERT mène une politique globale de réduction des 
déchets. Pour cela il anime le plan local de prévention des déchets et développe le compostage de 
proximité (individuel et collectif). 
 
 
 
 
 

Collecte des ordures ménagères à domicile : 

déchets recyclables et non recyclables. 
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SCHÉMA DU SYSTÈME D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
 

Collecte 

par apport volontaire 

Collecte des ordures ménagères 
à domicile : 

 

  Déchets Déchets non 
recyclables. valorisables. 

 

Points d’apport volontaire 

sur la commune : 

verre 

Centres de tri 

Déchetteries de la CAGB. 

Usines de recyclage 

Usine d’incinération 

des déchets ménagers 

du SYBERT (Besançon) 

Centres d’enfouissement 

technique 

Compostage 

Compostage individuel 

Mâchefers valorisés en 

technique routière. 
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Filières de valorisation des déchets acceptés en déchetterie. 

 















































JOINDRE UNE NOTE DESCRIPTIVE DES ESPACES

ET MODALITÉS PRÉVUS POUR LA GESTION DES DÉCHETS

FAIRE FIGURER SUR LE PLAN MASSE LE LOCAL DE STOCKAGE 

DES DÉCHETS OU L’AIRE DE PRÉSENTATION des bacs si di�Ørents 

du point de stockage 

MEMO

> ACCUEIL PUBLIC : 94 AVENUE CLÉMENCEAU À BESAN˙ON
> COURRIER : 4 RUE GABRIEL PLAN˙ON � 25043 BESAN˙ON CEDEX
> COURRIEL : gestion-dechets@grandbesancon.fr

POUR TOUT RENSEIGNEMENT

ET ÉTUDE DE VOS PROJETS

www.grandbesancon.fr

CONTACT : DIRECTION GESTION DES DÉCHETS

TÉL. :  03.81.41.55.35
Du lundi au vendredi :
8H �12H / 13H30 � 17H30

LORS DE LA CONCEPTION DE VOTRE PROJET :

ET POUR L’ÉTUDE DE VOTRE DOSSIER :

PENSEZ À PRÉVOIR : 

UNE VOIRIE DIMENSIONNÉE POUR UN VÉHICULE 

DE COLLECTE (DE 26TONNES)

- À moins de 10m d�accŁs du local de stockage 

OU UNE AIRE DE PRÉSENTATION DES BACS POUR LA COLLECTE 

- À moins de 10m de la voie oø le camion de collecte pourra circuler

UN LOCAL ADAPTÉ (OU PLUSIEURS) POUR LE STOCKAGE 

DES DÉCHETS DES MÉNAGES ET SI NÉCESSAIRE UN LOCAL 

POUR LES DÉCHETS DES PROFESSIONNELS

- Sur le domaine privØ, par bâtiment ou par îlot de bâtiments



 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’EAU POTABLE 

À LARNOD. 

Source : données fournie par le Syndicat 

Intercommunal des Eaux de la Haute-Loue. 
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 Gestion du réseau d’eau potable. 
 
La commune de Larnod a transféré sa compétence « eau potable » au Syndicat Intercommunal des 
Eaux de la Haute-Loue (SIEHL) qui en a confié l’exploitation à la Société de Distribution Gaz et Eaux 
par contrat de délégation de service public. 
Le SIEHL a la compétence eau potable pour 99 communes des premiers plateaux du Doubs, ce qui 
en fait l'un des plus imposants de France, et vend de l’eau en gros à 9 communes usagères et 3 
syndicats intercommunaux. 
Hors les ventes en gros, la population desservie représente environ 51 800 habitants. 
 
 

 La ressource. 
 
Grâce à ses ressources en eau importantes, tant par ses sources que par sa nappe alluviale, la haute 
vallée de la Loue était l'endroit idéal pour installer des captages. 

Le SIEHL est alimentée en eau par 2 puits (S1 et S3) et une source karstique à Lods regroupé au 
niveau de la station de traitement et de pompage à Lods (S2), un champ captant à Montgesoye, une 
source à Cléron au hameau de Nahin et un achat d'eau au Syndicat des Eaux de Froidefontaine. 
La commune de Larnod est alimentée par la station de Montgesoye et de Lods. 

La production journalière totale varie entre 11 500 m3 jour et 16 000 m3 jour en pointe. Le puits S1 a 
une capacité de 4 000 m3/jour, le puits S3 de 10 000 m3/j, la source karstique a un débit variable et 
les prélèvements annuels varient entre 700 000 et 1 400 000 m3 selon les années. 
La station de Montgesoye a une capacité maximale de production de 15 600 m3/jour. 
L'achat d'eau au SIE de Froidefontaine peut atteindre 1 500 m3/jour. 

L'indice d'avancement de la protection de la ressource en eau est de 80%. 

En 2012, il a été consommé 3,3 millions de m3, ce qui représente 10 000 m3 par jour ou 
190 litres/habitant/jour. 

Dans tous les cas, l'eau subit une désinfection et ne nécessite pas de traitement complémentaire. La 
source karstique de la Tuffière est neutralisée automatiquement si la turbidité augmente. 
 
Grâce à ces installations, aucune des 99 communes n'a jamais manqué d'eau, même durant les 
périodes d'étiage sévère comme en 2003 ou le printemps 2011. L'eau arrive toujours au robinet et 
elle est de bonne qualité comme en atteste les contrôles réguliers (voir tableau page suivante). 

Au vu de la capacité de la ressource, l’alimentation en eau potable de la commune de Larnod 
sera assurée à l’horizon du P.L.U. 
 
 

 La consommation à Larnod 
 
La commune de Larnod compte 274 abonnés et le volume facturé aux abonnés est de 30 300 m3 
pour l'année 2013. 
 
 

 Evaluation des besoins à Larnod 
 
Les zones d'expansion doivent être positionnées en altitude de façon à pouvoir disposer d'au moins 
2 bars de pression en statique, soit au moins 20 mètres en dessous du niveau du radier du réservoir 
qui est à 454,17 mètres. 

Si le projet d'extension est positionné au-dessus de 434,17 mètres, il devra intégrer des équipements 
spécifiques pour alimenter les habitations à la charge du lotisseur (du type surpresseur). 
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Résultats des analyses du contrôle sanitaire des eaux destinées 

à la consommation humaine 
(source : http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable). 

 

 
 

http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
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 Le réseau de Larnod 
 
Le réseau est majoritairement constitué de fonte dont les diamètres varient entre 60 mm et 125 mm. 
Il existe quelques courtes extensions en PVC de petit diamètre (40, 32 mm) et une canalisation de 
140 mm. 
Le mode de distribution est gravitaire, le réseau comporte quelques stabilisateurs de pressions aval. 
 
Remarque : Le rendement du réseau en 2010 est de 70,2 % (moins de 30% de perte). 
 
 

 Le stockage à Larnod 
 
La commune de Larnod est alimentée depuis un réservoir d'une capacité de stockage de 300 m3 
avec une réserve incendie de 120 m3. Il est implanté sur son territoire, son radier est à une altitude de 
454,17 mètres. 
Hors la réserve incendie, son autonomie est d'une journée et le temps de séjour de l'eau compris 
entre 2 et 3 jours. 
Ce réservoir (construit en 1987) est alimenté depuis le réservoir de tête du syndicat d'une capacité de 
3 200 m3, via un réservoir intermédiaire de 1 000 m3. La canalisation qui l'alimente a un diamètre de 
80 mm et une pression à l'adduction de 8 bars. 
 
Il n'y a ni station de pompage, ni surpresseur. 
 
 

 Les interconnexions 
 
Le réseau de Larnod est uniquement alimenté par son réservoir et la canalisation d'adduction du 
SIEHL. 
Les installations d'eau potable en place sur le territoire de Larnod ne sont pas inondables. 
 
  



             Juin 2016 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE DE LARNOD 

Information pour PLU 

 

 

La capacité de la ressource en eau est très largement suffisante pour alimenter 48 logements 

supplémentaires dans le futur sur la commune de Larnod. 

Le tableau suivant présente une comparaison du volume consommé des 48 abonnés supplémentaires 

avec la capacité résiduelle de la ressource en eau. 

 

  Station de pompage Lods 

Station de 
Montgesoye 

Achat d'eau SIE 
de 

Froidefontaine 
TOTAL 

  S1 S3 
source gravitaire 

Sucrue 

Débit journalier disponible 
ressource (m3/j) 

4000 10000 1900 15 600 1 500 33000 

Production journalière en 
pointe (m3/j) 

16000   16000 

Capacité résiduelle (m3/j) 17000 

              

Volume facturé maximum - 
commune de Larnod soit 274 
abonnés 

35000 m3/an 96 m3/j 

Volume facturé moyen d'un 
abonné 

127 m3/an 0,35 m3/j 

  

Prévision PLU (nombre 
d'abonnés supplémentaires) 

48 

Volume consommé 
supplémentaire 

16,8 m3/j soit 0,1% de la capacité résiduelle de la ressource en eau 

 

 

La consommation supplémentaire ne représente que 0,1% de la capacité résiduelle de la ressource. La 

ressource en eau n’est donc pas un facteur limitant pour la création des nouveaux logements. 

 

 

Toutefois, même si l’altitude des projets et les canalisations existantes ne semblent pas des facteurs 

limitants pour ces zones d’extensions possibles,   elles devront faire l’objet d’une analyse hydraulique 

plus approfondie afin de vérifier que les canalisations existantes sont en capacité de fournir le débit 

nécessaire aux points de livraison d’eau des projets d’expansion mais également de pouvoir assurer la 

défense incendie sur ces mêmes zones. 

 

Aussi, lorsque les projets seront lancés, Ils devront être communiquées au SIEHL pour : 

 vérification technique de la faisabilité en l’état actuelle des installations 

 détermination des travaux à inclure dans le projet d’expansion pour assurer l’alimentation en 

eau et éventuellement la défense incendie des projets, le tout sans entraîner de dégradation de 

la qualité de l’eau (temps de séjour trop important dans les conduites). 

 

Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute-Loue 

6 rue des Grands Chênes - BP 40 - 25800 Valdahon 

 0381564840 -   siehl@orange.fr 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ASSAINISSEMENT 

À LARNOD. 

Source : schéma directeur d’assainissement - 2008 – 

Sciences Environnement. 
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Concernant l’assainissement collectif, la commune de Larnod possède la compétence « collecte » 
(elle gère son réseau d’assainissement collectif), et le syndicat du Moulinot assure la compétence 
« transport et traitement ». 
La commune de Larnod possède également la compétence « assainissement non collectif », elle a 
mis en place le Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) en 2014. Le rôle du 
SPANC est de contrôler les installations d’assainissement (existence, conformité en fonction de la 
réglementation en vigueur, entretien et bon fonctionnement). 
 
La commune dispose d’un réseau d’assainissement, majoritairement séparatif, qui dessert la 
majeure partie des zones urbanisées (voir pièce 5.2.2. Plan du réseau d’assainissement). Toutefois, 
une partie du réseau est munie de regards mixtes : le réseau d’eaux usées et le réseau d’eaux 
pluviales possèdent un regard commun, les deux conduites sont proches l’une de l’autre. Ce système 
peut engendrer quelques problèmes, notamment le débordement des eaux pluviales dans le réseau 
d’eaux usées. 

L’ensemble du réseau (totalisant environ 6 370 m de réseau d’eaux usées et 1 500 m de réseau 
d’eaux pluviales) est composé de trois antennes principales qui déterminent trois sous-bassins 
versants. 

 
Le réseau s’articule globalement le long des rues du village mais quelques antennes traversent des 
parcelles privées bâties ou en herbe, notamment dans le SBV2, entrainant des difficultés 
d’intervention. 
Une partie du réseau mixte traverse d’ailleurs les propriétés privées du lotissement entre la route 
Royale et la rue de la Gare. 
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Le réseau d’eaux usées du SBV1 reçoit les effluents Nord-Est du village, il totalise un linéaire de 
2 050 m dont 980 m correspondant au transport des effluents le long de la route Royale. Un poste de 
refoulement situé au lieu-dit « les Montards » permet de relever les eaux de 5/6 habitations jusqu’à la 
route de la Maltournée via 160 m de conduite de refoulement. 

Le SBV2 compte 2 300 m de réseau d’eaux usées et environ 1 450 m de réseau d’eaux pluviales 
dont 580 m de réseau mixte. Le réseau d’eaux usées collecte les effluents de la majeure partie des 
lotissements. C’est l’antenne la plus importante qui comporte le plus grand nombre de branchements 
particuliers. Il collecte également les quelques habitations le long de la RN 83 et de la route de Busy. 

Le SBV3 est équipé de 1 330 m de réseau d’eaux usées de 1 330 m de réseau d’eaux usées et 1 070 
m de réseaux pluviales. Le réseau récolte notamment les eaux usées du vieux village. 
 
Les eaux usées des trois sous-bassins versants sont ensuite mélangées le long de la route de Busy, 
le réseau court ensuite le long de cette route, puis coupe à travers champs pour rejoindre le réseau 
de Busy au droit du chemin des Moulinot. La longueur du réseau de transport est d’environ 750 m. 
Enfin après un mélange avec les effluents du village de Busy, les eaux usées atteignent la station 
d’épuration intercommunale. 

Le réseau d’eaux usées est majoritairement composé de tuyaux en béton de 200 mm de diamètre. La 
canalisation de la route Royale est en grès. Les conduites les plus récentes sont en PVC. 
 
La station d’épuration (STEP) intercommunale de Busy, gérée par le syndicat du Moulinot, traite les 
eaux des communes de Busy, Vorges-les-Pins et Larnod, soit une population d’environ 2 000 
habitants. 
Il s’agit d’une STEP à boues activées avec procédés de dénitrification et de déphosphatation 
dimensionnée pour 2 700 équivalents-habitants (EH). 
Avec un taux de variation de la population de 0,8% (taux supérieur aux objectifs de la commune de 
Larnord), la population des 3 communes atteindrait 2 200 habitants (+200 habitants) à l’horizon du 
P.L.U. (2037). 
La STEP est donc correctement dimensionnée pour accueillir la population des 3 communes 
dans les 12 prochaines années. 

Le traitement est conforme à la réglementation en vigueur, comme le montre le tableau ci-dessous 
(source : portail d’information sur l’assainissement communal - http://assainissement.developpement-
durable.gouv.fr). Les taux de traitement demeurent excellents : 99% pour la DBO5, 97% pour la DCO, 
99% pour les MES et 95% pour l’azote. 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
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Les eaux pluviales collectées sont dirigées, via une canalisation de 400 mm de diamètre, le long de 
la route de Busy avant de se jeter dans un fossé et d’atteindre un petit ruisseau temporaire. 
Le réseau d’eaux pluviales créé pour le lotissement de la route Royale passe par un bassin de 
rétention avant de rejoindre le réseau d’eaux pluviales existant. 
Quelques branches du réseau d’eaux pluviales sont indépendantes, comme celle du chemin du Crait 
se terminant par un puits d’infiltration. 
D’autres secteurs sont dépourvus de réseau collectif, les habitations concernées doivent donc infiltrer 
leurs eaux pluviales sur leur parcelle. 
Aucun cours d’eau pouvant être utilisé comme exutoire naturel ne traverse le village. 

Le réseau d’eaux pluviales est majoritairement composé de tuyaux en béton de 200 mm ou de 
400 mm de diamètre. 
 
12 habitations ne sont pas desservies par le réseau d’assainissement collectif et sont équipées d’un 
assainissement individuel. Elles sont situées route de la Maltournée, chemin des Vignes, RN 83  et 
route de Pugey. 
Une de ces habitations pourra se raccorder au réseau collectif, les 11 autres habitations seront 
classées en zone d’assainissement non collectif. 
Une seule de ces habitations possède un dispositif d’assainissement individuel aux normes. 
 
Le zonage d’assainissement a été approuvé le 2 février 2009. Il définit les zones d’assainissement 
collectif, les zones d’assainissement non collectif, une zone réservée à l’infiltration des eaux pluviales 
et une zone avec des prescriptions pour la gestion des eaux pluviales. Dans cette dernière zone les 
prescriptions apportées ont pour objectif de limiter l’imperméabilisation des sols et d’assurer la 
maîtrise du débit de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement : 

- Limitation de la surface imperméabilisée. 

- Incitation à la récupération des eaux de toitures dans des cuves. 

- Incitation à l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle, si le terrain le permet. 
 
Remarque : le zonage d’assainissement est en cours de révision. Il sera soumis à enquête publique 

en même temps que le P.L.U. Le document d’urbanisme intègrera ce nouveau zonage 
d’assainissement après enquête publique. Il sera approuvé en même temps que le PLU, 
le 17 février 2017. 

 
 




